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1. L’avis au public inséré dans la Tribune le Progrès du 30 mai 2018 et l’attestation 

de publication légale. 

a. L’avis au public 
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b. L’attestation de publication 
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2. L’avis au public inséré dans le Magasine de l’Essor du 01 juin 2018 et 

l’attestation de publication légale. 

 

a. L’avis au public 
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b. L’attestation de publication 

 

 

 

 


